
LIVRE XX CODE DE DROIT ECONOMIQUE 
 
TITRE IV. - MÉDIATEUR D'ENTREPRISE ET ACCORD AMIABLE 
 
Art. XX.36. § 1er. Lorsque le débiteur le demande, le président du tribunal peut désigner un 
médiateur d'entreprise en vue de faciliter la réorganisation de tout ou partie de ses actifs ou de 
ses activités. 
Le débiteur peut proposer le nom d'un médiateur d'entreprise. 
§ 2. Si le débiteur fait l'objet d'un examen et a été convoqué par le juge conformément à 
l'article XX.25 la demande est adressée à la chambre des entreprises en difficulté. 
§ 3. La demande de désignation d'un médiateur d'entreprise n'est soumise à aucune règle de 
forme et peut même être formulée oralement. 
Le président du tribunal ou la chambre des entreprises en difficulté qui accède à la demande 
fixe par ordonnance donnée en chambre du conseil l'étendue et la durée de la mission du 
médiateur d'entreprise dans les limites de la demande du débiteur. 
§ 4. La mission du médiateur d'entreprise tend, que ce soit en dehors ou, le cas échéant, dans 
le cadre d'une procédure de réorganisation judiciaire, à préparer et favoriser soit la conclusion 
d'un accord amiable conformément aux articles XX.37 ou XX.65, soit l'obtention de l'accord 
des créanciers sur un plan de réorganisation conformément aux articles XX.67 à XX.75, soit 
le transfert sous autorité de justice à un ou plusieurs tiers de tout ou partie des actifs ou des 
activités conformément aux articles XX.84 et XX.85. 
§ 5. La mission du médiateur d'entreprise prend fin lorsque le débiteur ou le médiateur 
d'entreprise le décident et en informent le président du tribunal. 
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§ 6. Lorsqu'il constate la fin de la mission du médiateur d'entreprise, et dans le cas où l'état 
définitif des frais et honoraires n'a pas fait l'objet d'un accord, le président du tribunal arrête 
un tel état. 
§ 7. La créance du médiateur d'entreprise en rapport avec la médiation bénéficie du privilège 
prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 16 décembre 1851 en cas de 
concours subséquent ou est traitée comme une créance sursitaire extraordinaire dans le cadre 
d'un plan de réorganisation. 
Art. XX.37. § 1er. Le débiteur peut proposer à tous ses créanciers ou à deux au moins 
d'entre eux un accord amiable en vue de la réorganisation de de tout ou partie de ses actifs ou 
de ses activités. Il peut à cette fin proposer la désignation d'un médiateur d'entreprise. 
Les parties conviennent librement de la teneur de cet accord, qui n'oblige pas les tiers. 
§ 2. Les articles 1328 du Code civil, XX.111, 2° et 3°, et XX.112 ne sont applicables ni à un 
accord amiable ni aux actes accomplis en exécution de celui-ci, si cet accord est constaté par 
un écrit mentionnant et motivant son utilité en vue de la réorganisation de l'entreprise. 
L'accord amiable comporte une clause expresse de confidentialité et une clause expresse 
d'indivisibilité. 
Cet écrit est déposé par la partie la plus diligente dans le registre et y est conservé. 
Les tiers ne peuvent prendre connaissance de l'accord amiable et être informés de son dépôt 
et de sa conservation dans le registre qu'avec l'assentiment exprès du débiteur. 
§ 3. La présente disposition laisse entières les obligations de consulter et d'informer les 
travailleurs ou leurs représentants conformément aux dispositions légales ou conventionnelles 
en vigueur. 
§ 4. Lorsque les conditions précitées sont remplies, la responsabilité des créanciers 
participant à un accord amiable ne peut être poursuivie par le débiteur, un autre créancier ou 
par les tiers pour la seule raison que l'accord amiable n'a pas effectivement permis de 



préserver la continuité de tout ou partie des actifs ou des activités. 
Art. XX.38. Lorsque les parties le demandent par requête conjointe, le président du tribunal 
peut homologuer l'accord amiable et, le cas échéant, conférer un caractère exécutoire à tout ou 
partie des créances qui y sont mentionnées. Le juge examine, aux fins de l'homologation, si 
l'accord répond aux conditions formelles énoncées à l'article XX.37. 
Cette décision n'est soumise ni à publication, ni à notification. Elle n'est pas susceptible 
d'appel. 
Le président du tribunal peut, le cas échéant, proroger la mission du médiateur d'entreprise 
en vue de faciliter l'exécution de l'accord amiable. 
Le coût des formalités légales nécessaires à l'opposabilité aux tiers des droits conférés par un 
accord amiable bénéficie du privilège prévu aux articles 17 et 19, 1°, de la loi hypothécaire du 
16 décembre 1851 en cas de concours subséquent ou est traité comme une créance sursitaire 
extraordinaire dans le cadre d'un plan de réorganisation 


